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Réunion de la Communauté de Communes du canton de Tannay
Tannay, salle de réunion de la Mairie, le 29 juillet 2010, à 20 heures

Compte rendu par Jean-Pierre Derlon

 

La Commune de Neuffontaines était représentée par Monsieur le Maire : Philippe Connant
et par Monsieur Jean-Pierre Derlon, Premier adjoint au Maire.

La réunion était présidée par Monsieur Nolot, le Président de la Communauté de Commune
en exercice.

Ordre du jour

Gestion des déchets ménagers
Travaux de voieries

Assainissement
Questions diverses

Gestion des déchets ménagers

La réduction du volume des déchets ménagers est une préoccupation constante de la
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Communauté de Communes qui s’inscrit dans les objectifs du «Grenelle 2» de
l’Environnement, qui prévoient notamment une baisse annuelle de 7% des Ordures
ménagères résiduelles pendant les cinq années à venir. Objectifs, jugés très ambitieux par
les responsables, qui supposeraient un changement profond des pratiques de la population.
Dans le même temps, le volume des déchets destinés à l’incinération doit baisser de 15%
par an.

Au niveau de la Communauté de Communes, le poids des Ordures ménagères résiduelles
(OMR) collectées, par habitant, (tout venant hors déchets bio, verre, métal, plastiques et
papiers) est passé de 231 kg en 2007 à 181 kg en 2009 (une baisse de 21,6% en deux
ans).
En 2009, le coût de traitement d’une tonne de déchets «bio» est de 50,50 Euros, d’une
tonne de déchets verts est de 31,50 Euros, et d’une tonne de déchets «Tout venant» est
de 112,50 Euros.

Une stagiaire est employée par la Communauté pour effectuer des contrôles dans les sacs
poubelles des particuliers et vérifier le respect du tri. De nombreuses négligences sont
constatées. Les incivilités sont renforcées au niveau des bacs communs de dépôts. En
effet, dans ces bacs, il est impossible d’identifier l’origine des ordures déposées et
d’interpeller les responsables. *

A moyen terme, l’obtention des subventions régionales pour soutenir la Gestion des
déchets sera conditionnée au respect des normes de tri. Par ailleurs des pénalités seront
appliquées pour les communes qui ne respecteront pas ces normes.

La filière «Gestion des déchets» de la Communauté dégage un excédent de 50 000 euros
en 2009. Il n’est pas prévu, «à court terme», de baisser la Taxe «ordures ménagères»
payée par les habitants. Cela sera envisagé si les bonnes pratiques se confirment. Une
partie de cette somme sera utilisée pour moderniser le ramassage des ordures en
finançant l’utilisation de sacs translucides (remis gratuitement aux habitants). Ces sacs
permettent de voir, extérieurement, la nature des déchets contenus.

Le ramassage des encombrants pour la Commune de Neuffontaines est programmé pour le
26 août 2010.

* Le problème existe dans les bacs de la commune de Neuffontaines : présence de carton et de verre,
mais aussi dépôt sauvage de sacs au pied des conteneurs du Mont Sabot.

Travaux de voieries

La réfection de deux tronçons de route intercommunale est programmée. Il a été proposé
d’effectuer des travaux complémentaires au programme en cours d’exécution. Les
entreprises de TP étant déjà sur place, avec leurs engins lourds, il est possible d’obtenir
une réduction importante des coûts.
La Commune de Neuffontaines n’est pas concernée par le programme 2010. Il s’agit du



tronçon de Thurigny à la RD 6 à St Germain des bois et du tronçon de Teigny à
Champagne.

Assainissement

L’exposé a porté sur la gestion des stations d’épuration dans les communes déjà équipées.
Le responsable «Assainissement» a été approché en aparté pour obtenir des informations
sur la situation des communes non encore concernées par un programme d’assainissement.
Le principe d’une séance d’information, pour le conseil municipal de Neuffontaines, sur
l’assainissement a été retenu. Il conviendra de reprendre contact avec le Secrétariat de
la Communauté, début Septembre, pour organiser la séance.

En 2010, le service «Assainissement» de la Communauté, exécutera des analyses de la
qualité des eaux dans le ruisseau de Vignes le Bas. Il n’est pas prévu de contrôle des
installations chez les particuliers.
Dans l’immédiat, les contrôles concernent exclusivement les nouvelles constructions, pour
vérifier le respect des normes d’assainissement.

Le délai de 2012, pour mettre toutes les habitations aux normes est jugé irréaliste. Au
mieux, le contrôle des habitations sera entrepris et un avis sera formulé. L’appréciation se
fait en rapport avec les normes exigées au moment de la réalisation de l’installation et non
par rapport aux normes actuelles. Si des anomalies sont constatées, le propriétaire de
l’installation bénéficierait d’un délai, allant jusqu’à dix ans, pour corriger la situation.

Il est quasi impossible d’obtenir des subventions, pour aménager un dispositif
d’assainissement à l’échelle individuelle. Actuellement, les subventions éventuelles sont
accordées à des particuliers qui s’inscrivent d’un projet «semi-collectif» issu d’une
«zonation» (groupement d’habitations concernées par le même bassin versant ou un même
dispositif d’assainissement).

Note : ces informations sont le résultat d’une conversation. Il conviendra de vérifier leur
exactitude en se référant aux textes régissant le sujet.

Questions diverses

Des informations ont été données sur la remise en état de l’église de Saint-Aubin des
Chaumes, détériorée lors de la dernière grande tempête.

-

Circulaire municipale pour le tri des déchets
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